
Des élus qui défendent les personnels

Les commissions administratives paritaires ont en charge la gestion 
individuelle des carrières des personnels.

Dans ces commissions, les élus du Sgen-CFDT interviennent pour contrôler 
les décisions de l’administration, défendre les collègues et faire évoluer les 
textes et règlements afin d’obtenir une véritable reconnaissance du travail des 
personnels et une amélioration de leurs conditions d’exercice.

Partout, les élus du Sgen-CFDT agissent pour une défense individuelle et 
collective qui soit équitable, efficace, transparente et sans clientélisme.

 

En élisant des représentants CFDT, vous faites le choix d’une organisation 
implantée dans l’ensemble de la Fonction publique et qui sait se faire 
entendre dans le cadre des négociations fondamentales pour l’avenir de votre 
statut.

CAPN DES inspecteurs de 
l’éducation nationale

Entre le 27 novembre 
et le 4 décembre 2014,  

je vote sgen-cfdt !


LA CFDT dans l’éducation

http : // www . electionseducation2014.fr



conditions de travail

Le Sgen-CFDT revendique :
ff des locaux et du matériel adaptés aux conditions  

spécifiques d’exercice du métier ;
ff une charte du temps et le respect du droit à l’équilibre 

entre la vie professionnelle et la vie privée en anticipant 
les échéances de manière concertée, en refusant le culte 
de l’urgence ;

ff la mise en place effective de la médecine du travail et 
la création de postes de médecins de prévention ;

ff la prévention et le traitement des risques 
psychosociaux liés au stress et aux fonctions 
d’encadrement.

parcours professionnel - rémunérations  

Le Sgen-CFDT revendique :
ff un corps unique d’inspecteurs avec une progression de 

carrière identique pour tous ; 
ff l’intégration des indemnités dans le traitement ;
ff une revalorisation et une harmonisation des carrières 

des inspecteurs ;
ff des frais de déplacement à la hauteur des besoins ; 
ff un aménagement des missions pendant l’année de 

formation initiale ;
ff une individualisation des parcours de formation initiale, 

adaptée à l’origine professionnelle du stagiaire et à sa 
spécialité. 

un pilotage partagé

Les missions des inspecteurs doivent se concevoir autour d’une mission 
principale, l’évaluation, pour :

ff la régulation contractuelle des fonctionnements pédagogiques ;
ff la gestion des besoins des équipes éducatives.

L’évaluation des établissements et l’évaluation  individuelle participent 
d’une évaluation formative, élément d’une véritable politique d’impulsion, 
d’animation, d’aide et de formation.
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La force du Sgen-CFDT

Un syndicat général :
ff dans l’Éducation nationale, le Sgen-CFDT est la seule organisation 

syndicale qui regroupe toutes les catégories de personnels ;
ff non corporatiste, le Sgen-CFDT est le mieux à même pour représenter 

et défendre tous les personnels. Ses équipes sont au service de tous, sur 
tous les territoires.

Un syndicat confédéré :
ff le Sgen-CFDT a fait le choix d’appartenir à la CFDT, première 

confédération en France par le nombre d’adhérents, qui syndique tous les 
salariés.


